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Objectifs de la présentation

1. Qu’est-ce que le Revenu Minimum d’Insertion ?

2. Quels ont été les dispositifs auxiliaires (« intéressement ») à

l’intention des RMIstes en emploi ?

3. Quels sont les faits stylisés de l’emploi des RMIstes ?

4. Peut-on les comprendre en les rapprochant du RMI augmenté de

l’intéressement ?



Le caractère différentiel du RMI

Un « foyer » a droit au RMI (il est « allocataire » du RMI) si ses

ressources sont inférieures au « montant du RMI » (prédéfini).

Montant du RMI pour un foyer « isolé » ' 450/mois + 150 euros par

« personne à charge » supplémentaire dans le foyer.

Lorsque la condition de ressources est remplie, on verse au foyer une

« allocation RMI » qui vient compléter ses ressources jusqu’au montant

du RMI ; on dit que l’allocation RMI est « différentielle ».

→ L’allocation RMI = une partie des ressources des RMIstes.



Ressources des RMIstes
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répartition des ressources en décembre 1997
(parmi les personnes déjà allocataires au 31 décembre 1996)G

•01

personnes isolées du RMI

Source : enquête RMI, janvier-février 1998, INSEE, en collaboration avec CNAF, CSERC, DARES, DIRMI et DREES.
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Incitations financières à l’emploi

Imposition marginale des revenus à 100% ⇒ incitations à l’emploi ?

Le montant du RMI est fixé, non pas en fonction des besoins que les plus

démunis devraient pouvoir satisfaire, mais en fonction du salaire

minimum (SMIC mensuel à temps plein).

Mais :

1. les salaires mensuels auxquels les RMIstes peuvent prétendre ne

cöıncident pas avec le SMIC mensuel à temps plein (Gurgand et

Margolis, 2001) ;

2. le système socio-fiscal fait perdre des « droits connexes » lorsque le

revenu avant transferts augmente (CMU, abattement sur la

consommation d’électricité, exemption de la taxe d’habitation, etc.)

(Laroque et Salanié, 2000) ;

3. Les RMIstes bénéficient d’aides locales (cantines, crêches, transport,

etc.) (Anne et L’Horty, 2002).



L’intéressement

Un allocataire en emploi perçoit une prime « d’intéressement ».

I 1989 – 1999 (« loi contre l’exclusion » de juillet 1998), une prime

proportionnelle au salaire perçu durant les 750 premières heures de

l’épisode d’emploi.

I 1999 – 2006 (« loi relative au retour à l’emploi et sur les droits et les

devoirs des bénéficiaires de minima sociaux » de mars 2006), une

prime proportionnelle au salaire perçu durant les 15 premiers mois de

l’épisode d’emploi.

I 2006 – 2009, les primes sont « forfaitaires » (elles ne dépendent pas

du salaire perçu).

(variantes en fonction du contrat de travail.)

A partir du 1er juin 2009, le RSA ' variante 1999 – 2006).



Faits stylisés de l’emploi des RMIstes

I Proportion stable de RMIstes en emploi ' 20% ; la moitié

bénéficient d’un intéressement ; l’emploi est le principal motif de

sortie de l’assistance.

I Les épisodes d’emploi des allocataires sont très instables.

I Les RMIstes actifs recherchent un emploi (en emploi ou non).

I Les RMIstes en emploi ont des caractéristiques proches de celles de

la population en emploi.
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 en %

Type de foyer
Part des allocataires 

du RMI sous intéressement 

(décembre 1998) 1

Part des allocataires 
du RMI en emploi

(août 98) 2

Isolés 10,4 14,7

Couples avec enfants 18,1 24,3

Couples sans enfant 15,1 25,3

Famille monoparentale 13,3 29,1

Ensemble 12,3 20,2

tout en ayant un emploi très faiblement
rémunéré. D’autres ont retrouvé un
emploi alors qu’ils étaient au RMI. Ils
peuvent alors bénéficier des mesures
d’intéressement, leur rémunération,
plus élevée, restant assez faible pour
ne pas les faire immédiatement sortir
du dispositif. Parmi eux, certains ces-
seront de toucher le RMI lorsque le
mécanisme d’intéressement ne jouera
plus. L’enquête ne permet pas de dis-
tinguer les deux populations, la ques-
tion de savoir si les bénéficiaires sont
en intéressement n’ayant pas été po-
sée. Cette information figure toutefois
dans les statistiques de la CNAF1.
Même si le rapprochement entre les
deux sources doit être pris avec pré-
caution, il montre qu’à la fin 1997, la
proportion de familles monoparenta-
les qui cumulait RMI et travail sans
pour autant bénéficier de l’intéresse-
ment était plus importante que la
moyenne (tableau 5). Il s’agissait de
« travailleurs pauvres » dont l’ensem-
ble des revenus d’activité et des autres
ressources étaient inférieurs au pla-
fond du RMI2 . Cette situation a pu
toutefois évoluer depuis la date de
l’enquête avec les réformes et la mon-
tée en charge des mesures d’intéres-
sement.

part des allocataires du RMI en intéressement
et part de ceux ayant un emploi en 1998T

•05

1. Source : CNAF.
2. Source : INSEE, enquête « Sortants du RMI ».
Lecture :
- en décembre 1998, 10,4 % des allocataires isolés sont sous intéressement.
- 14,7 % des allocataires isolés en août 1998 perçoivent également un revenu du travail.

1. Statistiques semestrielles, Collection Re-
cherche, prévisions et statistiques.

2. Cf. ARNOUT M. (1999), « Les allocatai-
res du RMI et l’emploi », DARES, Document
d’étude n°29, juin, p. 28.

3. D’après les données de l’enquête concer-
nant les ressources des allocataires en décem-
bre 1997, 124 000 foyers déclarent cumuler
RMI et emploi. Mais à cette date, on ne dis-
pose pas d’informations sur l’emploi occupé.
Les résultats présentés dans ce paragraphe
concernent donc les 100 000 allocataires du
RMI en emploi en janvier 1998, mois pour
lequel l’enquête fournit des informations dé-
taillées sur l’emploi occupé.

Ainsi, 29 % des parents isolés oc-
cupaient un emploi à la fin 1997 tan-
dis que  13 % bénéficiaient de l’inté-
ressement. Ce serait donc, par diffé-
rence, environ 16 % des parents iso-
lés qui auraient occupé un emploi sans
pour autant être en intéressement, cet
écart n’étant que de 8 % pour l’ensem-
ble des allocataires. Les emplois oc-
cupés par les parents isolés bénéficiai-
res du RMI sont, à cet égard, plus sou-
vent des contrats à durée indétermi-
née (27 % en janvier 1998 contre en-
viron 16 % pour les autres catégories),
ce qui renforce l’idée d’un cumul du-
rable de l’allocation avec un emploi3 .
La faiblesse des salaires perçus cor-
respond à des emplois peu qualifiés
et surtout à une part importante de tra-
vail à temps partiel : 92 % des parents
isolés sont à temps partiel contre 71 %
des couples avec enfants qui occupent
un emploi et 75 % des couples sans
enfant ou des isolés. Par ailleurs, ce
temps partiel est beaucoup plus sou-
vent contraint : 90 % des parents iso-
lés allocataires du RMI qui occupent
un emploi à temps partiel déclarent
qu’ils souhaiteraient travailler davan-
tage. Cette proportion est légèrement
plus faible pour les isolés et les cou-
ples avec enfants et n’est que de 63 %
pour les couples sans enfant.

Par ailleurs, les isolés étaient en
décembre 1997  proportionnellement
moins nombreux à bénéficier de l’in-

téressement (10 % sont sous intéres-
sement contre 18 % pour les couples
avec enfants). Cela peut, en partie,
s’expliquer par le fait que lorsqu’un
allocataire isolé trouve un emploi
même faiblement rémunéré (un SMIC
à temps partiel, par exemple), il sort
du RMI. En revanche, pour un couple
de chômeurs au RMI, l’obtention du
même emploi par l’un d’entre eux ne
les fera pas sortir du RMI qu’ils con-
tinueront à percevoir pour un faible
montant.

Pour les foyers restés au RMI,
une certaine stabilité
des montants perçus

Parmi les allocataires de décembre
1997, 20 % sont, huit mois plus tard,
sortis du RMI (encadré 4). Pour les
foyers restés au RMI, on observe une
stabilité marquée de la distribution des
montants perçus. Dans l’ensemble, sur
dix allocataires du quart le plus élevé
(percevant une allocation supérieure
à 2 201 francs en décembre 1997), six
restent dans ce dernier quart huit mois
plus tard. Il s’agit des allocataires dis-
posant des plus faibles ressources. À
l’inverse, seulement un sur dix est sorti
du RMI et trois sur dix perçoivent des
allocations plus faibles (tableau 6).
Ces changements tiennent à divers
événements possibles : modifications
dans le revenu du travail (prise ou

Source : Collin (2000)
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A l'inverse, le Limousin, la Bourgogne et les régions de la
façade Atlantique se distinguent par un cumul du RMI
avec une activité rémunérée sensiblement plus fréquent
que ne le laisseraient présager le contexte économique
local, l'âge ou l'ancienneté dans le dispositif des bénéfi-
ciaires.

Cette analyse des disparités de l'ancienneté dans le dispo-
sitif RMI et la proportion de bénéficiaires qui cumulent la
prestation avec des revenus d'activité est à relier aux
résultats d'autres études ayant souligné que la probabilité

pour les bénéficiaires de signer un contrat d'insertion
(dont l’objectif peut être l'insertion professionnelle mais
pas de manière exclusive) dépendait davantage du dépar-
tement de résidence que des caractéristiques individuelles
des allocataires (2).

Jean-Paul Lorgnet ����
Ronan Mahieu ����

Muriel Nicolas ����
Florence Thibault ����

CNAF - Département des statistiques,
des prévisions et des analyses

Pour en savoir plus

� (1) Loi du 18 décembre 2003 portant décentralisation en matière de revenu minimum d'insertion et
créant un revenu minimum d'activité. Le temps de présence dans le dispositif RMI, comme critère 
d'éligibilité au RMA, sera fixé par décret.
� (2) Outin J.-L. et Petour P., Les contrats d'insertion du RMI : pratiques des institutions et perceptions
des bénéficiaires, Etudes et Résultats, 2002, n° 193 ; Outin J.-L., Petour P. et Zajdela H., Trappe à 
chômage ou trappe à pauvreté : quel est le sort des allocataires du RMI ?, Revue Economique, 2002,
vol. 53, n° 6.

� Afsa C et Guillemot D., Plus de la moitié des sorties du RMI se font grâce à l'emploi, 
Insee-Première, 1999, n° 632.
� Belorgey  J.-M., Minima sociaux, revenus d'activité, précarité, Paris, La Documentation 
française, 2000.
� Mathieu F., Légère hausse des bénéficiaires du RMI au 30 juin 2002, l'e-ssentiel, 2002, 
n° 5.
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Région
Présents depuis
cinq ans et plus

(%)1

Cumul avec
des revenus

d’activité (%)2

Revenus d’activité
trimestriels moyens

en cas de cumul (€)2

Taux de
chômage

( %) 3

Alsace 28 19 720 5,4
Aquitaine 33 22 660 9,1
Auvergne 30 22 710 8,2
Bourgogne 31 23 700 7,4
Bretagne 30 23 640 7,2
Centre 33 22 670 7,0
Champagne Ardennes 31 20 620 8,9
Corse 37 11 700 11,7
Franche Comté 24 23 600 6,2
Île de France 31 13 670 7,5
Languedoc Roussillon 35 15 640 13,7
Limousin 33 27 650 6,7
Lorraine 28 21 690 7,8
Midi Pyrénées 33 18 640 9,6
Nord Pas de Calais 34 16 770 12,2
Basse Normandie 31 23 660 8,1
Haute Normandie 34 18 680 9,8
Pays de Loire 33 23 620 7,4
Picardie 27 19 720 9,7
Poitou Charentes 32 19 630 8,7
Provence Alpes Côte d’Azur 34 14 700 12,4
Rhône Alpes 26 21 670 7,3
France métropolitaine 32 18 680 8,6
1 Source CNAF - DSER, Fileas décembre 2002.
2 Source CNAF - DSER, Echantillon national des allocataires 2001.
3 Source INSEE,  juin 2001.

Tableau 2 - Disparités régionales

Source : Lorgnet, Mahieu, Nicolas et Thibault (2004)
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Tableau 1 - Nombre d’allocataires du RMI payés en fin de trimestre (données CVS, Métropole et DOM, en milliers)

N° 71 - Mars 2008

Le nombre d’allocataires du RMI au 31 décembre 2007�  

Décembre 
2006

Mars 
2007

Juin      
2007

Septembre 
2007

Décembre 
2007

Variation sur 
trois mois 

(en %)

Variation 
sur un an 

(en %)
Ensemble des allocataires payés au titre du RMI 1 260 1 211 1 194 1 176 1 158 - 1,5 - 8,0

Décembre 
2006

Mars 
2007

Juin 
2007

Septembre 
2007

Décembre 
2007

Variation sur 
trois mois 

(en %)

Variation 
sur un an 

(en %)
Emploi salarié dans les secteurs principalement 
marchands non agricoles (1)

15 729 15 838 15 903 15 967 16 027 0,4 1,9

DEFM de catégories 1+6 2 536 2 495 2 415 2 394 2 348 - 1,9  - 7,4
Chômeurs non indemnisés (1) (2) 1 510 1 490 1 450 1 405 1 353 - 3,7 - 10,4
Taux de couverture de l'indemnisation chômage        
(RAC + solidarité) (1)

60,0 59,7 59,6 60,4 60,9 + 0,6 + 0,9 

Tableau 3 - Nombre d’allocataires payés au titre du RMI et bénéficiant d’une mesure 
d’intéressement en fin de trimestre (données brutes, Métropole et DOM, en milliers)

Décembre 
2006

Mars 
2007

Juin      
2007

Septembre 
2007

Décembre 
2007

Variation 
sur un an 

(en %)
Allocataires bénéficiant d'une mesure d'intéressement antérieure 
à la réforme

107 51 31 19 10 - 90,2

Allocataires bénéficiant d'une nouvelle mesure d'intéressement 63 84 103 99 89 + 41,2
 dont cumul intégral du RMI et des revenus d'activité 63 54 55 43 43 - 32,1

Allocataires bénéficiant d'une mesure d''intéressement (1) 169 134 134 117 99 - 41,1
Allocataires ne bénéficiant d'aucune mesure d'intéressement 1 087 1 096 1 061 1 043 1 052 - 3,2
Ensemble des allocataires payés au titre du RMI 1 256 1 230 1 195 1 160 1 151 - 8,3

Décembre 
2006

Mars      
2007

Juin       
2007

Septembre 
2007

Décembre 
2007

Variation 
sur un an 

(en %)

Allocataires du RMI bénéficiant d'un CI-RMA 10 11 13 13 13 + 25,1
Allocataires du RMI bénéficiant d'un contrat d'avenir 55 62 66 64 66 + 19,6
Ensemble des allocataires bénéficiant d'un CI-RMA 
ou d'un contrat d'avenir (1)

65 73 78 77 78 + 20,4

 dont allocataires payés au titre du RMI (2) 16 19 20 19 20 + 19,6
Source : CNAF - DSER.
Note : (1) Un même foyer allocataire peut bénéficier simultanément d’un CI-RMA et d’un contrat d’avenir : cette ligne ne correspond pas forcément à la somme des
lignes précédentes. (2) Seul un quart des allocataires qui bénéficient d’un CI-RMA ou d’un contrat d’avenir sont payés au titre du RMI. En effet, l’aide forfaitaire
départementale accordée à l’employeur vient en déduction de la prestation RMI. La majorité des allocataires ne perçoivent donc plus de RMI, mais restent inscrits
dans le dispositif.

Source : CNAF - DSER, DREES, DARES.
Note : (1) Un même foyer allocataire peut bénéficier simultanément de plusieurs mesures d’intéressement (antérieure à la réforme ou nouvelle) : cette ligne ne 
correspond pas à la somme des lignes précédentes. (2) Cette évolution est calculée à partir de données brutes et diffère donc légèrement de celle présentée
dans le tableau 1 (- 8,0 %), laquelle est calculée à partir de données CVS.  

Source : INSEE-DARES, UNEDIC. (*) Les données relatives au marché du travail portent sur le champ de la Métropole, les données dans les départements d’Outre-
mer n’étant pas disponibles. (1), données provisoires, (2), catégories 1 à 3, 6 à 8 et dispensés de recherche d'emploi.
Note : Les demandeurs d'emploi en fin de mois (DEFM) de catégories 1 et 6 recouvrent les personnes inscrites à l'ANPE déclarant être à la recherche d'un emploi
à temps plein et à durée indéterminée, la catégorie 6 correspondant aux personnes ayant exercé une activité réduite de plus de 78 heures au cours du mois.

Source : CNAF - DSER.
Champ : France entière (Métropole et DOM).

Tableau 4 - Nombre d’allocataires ayant un droit ouvert au RMI et bénéficiant 
d’un CI-RMA ou d’un contrat d’avenir (données brutes, Métropole et DOM, en milliers)

Tableau 2 - Le marché de l’emploi (données CVS, Métropole*, en milliers)

(2)

Sources utilisées

Les données utilisées pour l'analyse conjoncturelle du nombre d'allocataires sont celles de l'ensemble des régimes à l'exception de la
Mutualité sociale agricole [(MSA) (environ 2 % du nombre total d'allocataires en 2006)]. Ces données proviennent de l'exploitation des
fichiers statistiques mensuels exhaustifs des caisses d'Allocations familiales (CAF). Elles sont calées sur les dénombrements trimestriels 
effectués à partir d'un fichier délivrant une photographie des allocataires à la fin des mois de mars, juin, septembre et décembre. L'analyse
conjoncturelle n'intègre pas les expérimentations relatives au revenu de solidarité active (RSA) qui ont débuté en juin 2007 dans l'Eure en
novembre et décembre 2007 dans neuf autres départements (et sont aujourd'hui en cours dans 34 départements). La mise en place des 
expérimentations n'a pas d'impact sur la conjoncture du nombre d'allocataires du RMI au 31 décembre 2007.

Encadré 1Encadré 1

Source : Cazain, Hennion et Nauze-Fichet (2008)
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Sortie des minima sociaux et accès à l’emploi4

met d’expliquer ce phénomène ;
d’une part, certains peuvent bénéfi-
cier de leur droit à la retraite et
d’autre part, en dépassant 55 ans,
d’autres sont dispensés de recherche
d’emploi et ne se déclarent plus com-
me chômeurs.

Sans surprise, les personnes déjà
en emploi en décembre 2004 sont
beaucoup plus nombreuses qu’en
moyenne à être sorties des minima
sociaux. En effet, comme on l’a
évoqué, une partie d’entre elles a
continué à percevoir une allocation
pendant la période d’intéressement
avant de sortir des minima sociaux.
Parmi les allocataires du RMI en
emploi fin 2004, quatre sur cinq en
occupent toujours un mi-2006 et
52 % ne sont plus inscrits dans le dis-
positif. De même, 85 % des alloca-
taires de l’ASS en emploi fin 2004 le
sont toujours au moment de l’en-
quête et sont près de deux fois plus
souvent qu’en moyenne sortis des
minima sociaux.

La moitié des sortants de l’API
s’inscrivent au RMI

La limitation dans le temps du ver-
sement de l’API ne permet pas de
comparer les trajectoires des parents
isolés avec celles des allocataires du
RMI ou de l’ASS. De plus, suivant la
durée de versement de l’API (courte
ou longue), les taux de sortie du
dispositif au moment de l’enquête
sont fortement différenciés : 46 %
des personnes interrogées au titre de
l’API longue ne sont plus allocatai-
res de ce minimum social mi-2006,
alors qu’elles sont logiquement 92 %
à être dans ce cas pour l’API courte.
Néanmoins cette sortie, qui corres-
pond pour beaucoup à la fin légale de
la prestation, ne débouche pas forcé-
ment sur une sortie du système
global des minima sociaux contraire-
ment aux sorties du RMI ou de
l’ASS. Ainsi, un sortant de l’API sur
deux s’inscrit au RMI à échéance de
son allocation ; cette proportion est
encore un peu plus importante dans
le cas de l’API courte (56 %)
[tableau 2]. De plus, ce passage par
le RMI paraît durable pour le plus
grand nombre, car seuls 20 % des
anciens allocataires de l’API occu-
pent dans ce cas un emploi mi-2006,

�� TABLEAU 1

Motifs de sortie du minimum social

RMI ASS API
Reprise d'emploi dans le foyer 58,9      51,4      12,7      
Fin de la durée légale de versement de l'API 45,9      
Retraite ou minimum vieillesse 6,0      16,9      
Autre prestation (y.c. AER*) 18,2      13,2      17,5      
Changement dans la situation familiale 3,2      2,3      19,9      
Problème administratif 5,9      7,4      2,1      
Problème lié à l'application du contrat d'insertion 1,9      
Autre raison 2,2      6,0      1,4      
Ne sait pas 3,3      2,8      0,6      

* AER : allocation équivalent retraite.

Sources • DREES, enquête auprès des allocataires de minima sociaux 2006.

�� TABLEAU 2

Sortie de l'API suivant l'âge du plus jeune enfant

API courte
Âge du plus jeune enfant
au 31/12/04

Moins de
18 mois

18 mois
et plus

Plus de
3 ans

Part dans l'échantillon 57 % 43 %
Fin légale du dispositif* observée avant 
l'enquête non oui oui

Taux de sortie de l'API 24 75 92
Passage au RMI à la fin de l'API parmi les 
sortants 23 58 56

API longue

* en l'absence de nouvelle grossesse après le 31 décembre 2004.

Sources • DREES, enquête auprès des allocataires de minima sociaux 2006.

en %

en %

�� TABLEAU 3

Nature des emplois occupés à la sortie des minima
sociaux (ou du chômage)

RMI ASS API
À son compte 12       12       5       7       
Contrat aidé 27       29       25       10       
CDI hors emploi aidé 30       29       36       39       
CDD hors emploi aidé 18       13       21       30       
Interim 10       12       9       14       
Ne sait pas, sans contrat 3       5       4       0       
Ensemble 100       100       100       100       
Part des salariés à temps partiel 
(hors indépendants) 41       51       54       30       

Allocation perçue au 31/12/2004 Anciens
chômeurs*

* personnes ayant retrouvé un emploi en 2005 et se déclarant chômeurs un an auparavant.

Lecture • 10 % des anciens allocataires du RMI occupant un emploi au moment de l'enquête

travaillent en interim. C'est le cas de 14 % des anciens chômeurs ayant repris un emploi. Au total,

41 % des anciens allocataires du RMI travaillent à temps partiel.

Sources • DREES, enquête auprès des allocataires de minima sociaux 2006 et INSEE, Enquête

emploi 2005.

en %

Source : Pla (2008)
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très courte durée) concerne la moitié des allo-
cataires de décembre 1996 (5).

Une minorité d’allocataires (8,6 %) reste conti-
nûment en emploi entre janvier 1997 et sep-
tembre 1998 (cf. tableau 2). Pour la plupart, ces
personnes travaillaient déjà en décembre
1996. Leur présence dans le dispositif RMI à
cette date peut s’expliquer par le mécanisme
d’intéressement (cf. encadré 2) ou par la fai-
blesse de leur revenu d’activité, inférieur au
plafond du RMI. Se retrouvent dans cette
catégorie continûment en emploi deux popu-
lations différentes : des jeunes diplômés qui
travaillent à temps plein en CDI et sortent vite
du RMI ; des personnes plus âgées qui restent
durablement employées à temps partiel et ne
parviennent pas à sortir du RMI.

Quatre allocataires de décembre 1996 sur dix
alternent les situations d’emploi et de non-
emploi (c’est-à-dire chômage ou inactivité).
19,1 % connaissent une seule transition : de
l’emploi vers le chômage ou du chômage vers
l’emploi. 11,4 % en connaissent deux. Seul un
allocataire sur dix change d’état plus de deux
fois, le nombre de transitions pouvant aller
jusqu’à huit. Enfin, un allocataire sur deux n’a
connu aucune transition vers l’emploi et est
donc resté chômeur ou inactif tout au long des
21 mois couverts par le calendrier d’activité.

Une recherche d’emploi active

Quelles sont les principales démarches de
recherche d’emploi effectuées par les chômeurs
inscrits au RMI ou récemment sortis du dispo-

sitif ? Quelles sont leurs chances de retrouver
un emploi ? Le champ d’étude se limitera dans
cette partie aux allocataires de décembre 1996
au chômage en janvier 1998, soit 57 % de l’en-
semble. À cette date, une très forte proportion
des chômeurs (83,8 %) continue de percevoir
le RMI (6) (6,7 % combinant le RMI et l’allo-
cation chômage assurantielle). 6,4 % ne per-
çoivent plus que l’allocation chômage.

Les trois quarts des allocataires du RMI de
décembre 1996 à la recherche d’un emploi ou
souhaitant travailler ont fait au moins une
démarche de recherche (7) au cours des six
mois précédant l’enquête (janvier 1998) (8).
Sur ce point du moins, les chômeurs au RMI
(ou récemment sortis du dispositif) ne semblent
guère se distinguer de l’ensemble des chômeurs.

Tableau 1
L’activité au moment des enquêtes

En janvier 1998 En septembre 1998 En %

Emploi Emploi 20,12

Emploi Chômage 5,34

Chômage Emploi 9,24

Chômage Chômage 45,14

Inactivité Emploi, chômage,
inactivité

Emploi, chômage, Inactivité
inactivité

Lecture : 20,12 % des allocataires du RMI du 31 décembre 1996
étaient en emploi en janvier et septembre 1998.
Source : enquête RMI, janvier, septembre 1998, Insee, en 
collaboration avec Cnaf, Cserc, Dares, Dirmi, Drees.

20,16}

Emploi permanent 8,6

Une transition entre emploi et non-emploi 19,1

Deux transitions entre emploi et non-emploi 11,4

Trois transitions et plus entre emploi et non-emploi 10,3

Non-emploi permanent 50,6

Lecture : 8,6 % des allocataires du RMI du 31 décembre 1996
étaient en emploi sans interruption entre janvier 1997 et septembre
1998.
Source : enquête RMI, janvier, septembre 1998, Insee, en
collaboration avec Cnaf, Cserc, Dares, Dirmi, Drees.

5. Sur le champ des personnes sans emploi en janvier 1997
(c’est-à-dire chômeurs ou inactifs), la proportion des allocataires
ayant eu un emploi ou un stage rémunéré au cours des 21 mois
couverts par le calendrier d’activité tombe à 37,4 %. Les per-
sonnes déjà employées en janvier 1997 représentent donc une
part importante des allocataires qui passent par l’emploi.
6. Il faut ajouter à ce chiffre tous les chômeurs qui n’ont pas
perçu le RMI en janvier 1998 en raison de problèmes adminis-
tratifs mais qui verront leur situation régularisée par la suite. Or,
16,6 % des chômeurs qui n’ont pas perçu le RMI en janvier 1998
sont dans ce cas.
7. Huit modes de recherche sont distingués dans l’enquête : faire
une démarche directe auprès d’un employeur, répondre à ou
faire passer une annonce, s’adresser à l’ANPE, l’Apec ou la
mission locale, faire appel à ses relations personnelles, prendre
contact avec une agence de travail temporaire, prendre des
dispositions pour se mettre à son compte, passer un concours
de recrutement. La seule inscription à l’ANPE n’est pas consi-
dérée comme une démarche active de recherche d’emploi. De
même, on choisit de ne pas considérer la seule lecture des
petites annonces dans les journaux comme une démarche active
(même si elle en fait partie au sens du BIT).
8. C’est vrai, qu’ils soient encore au RMI ou qu’ils en soient déjà
sortis.

Tableau 2
Les transitions emploi/non-emploi 
entre janvier 1997 et septembre 1998

En %

013-032 Insertion prof  21/12/2001  16:35  Page 16

Source : Rioux (2001)
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LES TRAJECTOIRES PROFESSIONNELLES DES BÉNÉFICIAIRES DE MINIMA SOCIAUX

Par la suite, l’analyse portera non plus
sur le statut d’activité déclaré mais sur
la position sur le marché du travail ap-
préhendée par l’occupation d’un emploi
et la recherche effective déclarée d’un
emploi (encadré 2). Les bénéficiaires de
minima sociaux recensés en décembre
2001 peuvent ainsi être répartis en trois
catégories : les personnes interrogées en
2003 sans travail et à la recherche d’un
emploi, les personnes sans emploi et n’en
recherchant pas, et enfin celles qui oc-
cupent un emploi en 2003 (tableau 1).
Ce sont ces trois groupes dont les con-
tours et les caractéristiques vont tenter
d’être appréhendés en tenant compte, en
plus, du fait que les personnes sont ou
non sorties à la date de l’enquête des
minima sociaux qu’elles percevaient un
an plus tôt.

Une personne interrogée sur deux
indique rechercher un emploi en 2003

Près de la moitié des personnes qui
étaient bénéficiaires d’un minimum so-
cial en 2001 (hors AAH) déclarent re-
chercher un emploi au premier trimestre
2003 (54 % des bénéficiaires du RMI en
2001, 55 % de ceux de l’ASS et 45 % de
ceux de l’API). Parmi eux, 10 % envi-
ron en occupent déjà un. Par la suite, les
résultats ne portent que sur les bénéfi-
ciaires n’occupant pas déjà un emploi.

Dans le cas du RMI et de l’ASS, la
recherche d’emploi est plus souvent le
fait de personnes encore titulaires à la
date de l’enquête du minimum social.
Ainsi, 46 % des bénéficiaires percevant
toujours le RMI (51 % pour l’ASS) re-
cherchent un emploi début 2003 alors
qu’ils ne sont que 35 % (28 % dans le
cas de l’ASS) parmi ceux sortis du dis-
positif. Dans le cas de l’API, la situation
est inverse : 32 % des bénéficiaires en-
core inscrits à l’API en 2003 recherchent
un emploi contre 39 % des anciens bé-
néficiaires. Cette singularité s’explique
encore une fois par une situation fami-
liale particulière.

emploi et recherche effective d'emploi au  premier trimestre 2003T
•01

Les décalages entre statut d’activité
 spontanément déclaré et recherche effective d’emploi

La situation au regard de l’emploi des allocataires de minima sociaux, analysée en termes de statut
d’activité spontanément déclaré (en emploi, au chômage ou inactif) ne concorde pas forcément avec
leurs réponses à l’enquête quant au fait qu’ils recherchent effectivement un emploi. L’enquête montre
ainsi que pour ces populations, la frontière entre inactivité et chômage est floue. Parmi les bénéficiaires
du RMI par exemple, 25 % des personnes interrogées se déclarent chômeurs mais disent ne pas re-
chercher d’emploi alors qu’à l’inverse, 26 % des personnes qui se déclarent inactives en recherchent
un. La position des bénéficiaires de minima sociaux par rapport au marché du travail est donc complexe
et apparaît très mouvante au regard des catégories statistiques usuelles. Néanmoins, les personnes
interrogées qui se déclarent chômeuses demeurent plus proches du marché du travail que celles qui se
classent parmi les inactives : même si elles ne recherchent pas d’emploi dans l’immédiat, elles disent
cependant souhaiter travailler plus souvent que les autres.

Le décalage constaté entre le statut d’activité spontanément déclaré et les réponses sur la recher-
che effective d’un emploi apparaît aussi plus important pour les personnes toujours allocataires d’un
minimum social au moment de l’enquête. Ainsi, ceux qui se disent chômeurs et qui sont encore
titulaires d’un minimum social déclarent moins souvent rechercher un emploi que ceux sortis de la
prestation, et ce, quelle que soit la catégorie d’allocataires.

Enfin, qu’ils perçoivent encore ou non un minimum social, près de la moitié des enquêtés ayant un
emploi en recherchent un autre.

E•2

%ne

IPA SSA IMR

*SM sitroS elbmesnE *SM sitroS elbmesnE SM sitroS elbmesnE

iolpmE 31 73 32 41 24 12 71 24 42

iolpme'dehcrehceR 23 93 53 15 82 54 64 53 34

iolpmenusapehcrehcereN 55 42 24 53 03 43 73 32 33

elbmesnE 001 001 001 001 001 001 001 001 001

.etêuqne'ledtnemomualaicosmuminimuderialutitsruojuot:*SM
selimrapseéssalctnatéertuanutnehcrehcerneiuqteiolpmeneàjédsennosrepsel,ertua'ledenu'lsevisulcxetnossnoitautisseL

.iolpme'dsnoitautis
xuaicosaminimedseriaicifénébsedsèrpuaetêuqne,seerD:ecruoS

iolpme'dehcrehcerteéralcédétivitca'dtutatS

%ne

1002erbmecéd13uaeuçrepnoitacollA

IPA SSA IMR

ehcrehcer
iolpmenu

ehcrehceren
iolpme'dsap

ehcrehcer
iolpmenu

ehcrehceren
iolpme'dsap

ehcrehcer
iolpmenu

ehcrehceren
iolpme'dsap

iolpmenE 34 75 54 55 44 65

egamôhcuA 08 02 46 63 57 52

fitcanI 82 27 12 97 62 47

elbmesnE 54 55 55 54 45 64

.iolpmeertuanutnehcrehcer3002neiolpmenutnapucco1002neIPA'ledseriatacollased%34:erutceL
xuaicosaminimedseriaicifénébsedsèrpuaetêuqne,seerD:ecruoS

Source : Pla (2007)

gauthier
Texte surligné 

gauthier
Texte surligné 

gauthier
Texte surligné 

gauthier
Texte surligné 

gauthier
Texte surligné 

gauthier
Texte surligné 

gauthier
Texte surligné 



Deux propriétés

Peut-on rapprocher ces faits stylisés du comportement d’offre de travail

d’un allocataire faisant face au RMI augmenté de l’intéressement ?

Deux propriétés générales de l’intéressement :

1. « Inanité »
Si la prime est modeste et si elle est versée aux allocataires qui

conservent leur droit au RMI ouvert lorsqu’ils rentrent dans l’emploi,

elle n’a pas d’effet sur les incitations à l’emploi.

2. « Effet pervers »
Le caractère temporaire de l’intéressement (concentré au début de

l’épisode d’emploi) favorise relativement plus l’instabilité de certains

épisodes d’emploi.



Offre de travail face au « schéma de base » du RMI
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Allocation RMI et emploi

Une hausse de l’allocation µ− ρ versée lorsque le foyer ne travaille pas

(w = 0) conduit à une hausse du salaire de réserve.

Dans l’enquête sur les sortants du RMI de l’INSEE :

I un tiers des allocataires qui percevaient une allocation inférieure à

1600 francs par mois en décembre 1997 (premier quartile de la

distribution des allocations versées) étaient sortis du RMI en août

1998,

I et seulement 10% des allocataires percevant une allocation

supérieure à 2200 francs par mois en décembre 1997 (dernier quartile

de la distribution des allocations) étaient sortis du RMI en août 1998.
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L’inanité : prime perpétuelle forfaitaire
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Exercice d’intéressement temporaire

L’allocataire cumule intégralement le RMI et ses revenus d’activité durant

la première période d’emploi ; ensuite, le régime de base du RMI

s’applique.

→ deux salaires de réserve : le premier (w̄1) à partir duquel un allocataire

rentre dans l’emploi, le second (w̄2) à partir duquel il reste en emploi en

fin d’intéressement.

On a :

1. w̄1 < w̄2 : retrait progressif de l’emploi ;

2. w̄1 < w̄ < w̄2, où w̄ est le salaire de réserve en l’absence de

possibilité de cumul temporaire (« effet pervers » de découragement

de l’emploi durable).

→ Intuition immédiate



Intéressement temporaire : profils d’activité

I A l’issue d’une première période d’emploi, situation similaire au

régime de base : w̄ et w̄2 augmentent avec µ− ρ.

I Prenons w = w̄1 et supposons dρ > 0. Si l’allocataire opte pour

l’emploi, il n’en bénéficie ni aujourd’hui, ni demain (puisque

w̄1 < w̄2) ; il peut en bénéficier demain s’il opte pour le non-emploi :

w̄1 baisse avec µ− ρ.

→ Deux profils d’activité :

1. Les allocataires peu aidés rentrent moins facilement en emploi (leurs

salaires sont alors plus élevés), poursuivent plus souvent leur épisode

d’emploi, et finissent par quitter le RMI lorsque l’intéressement

prend fin (w̄2 > µ− ρ).

2. Les allocataires plus aidés rentrent plus facilement en emploi (leurs

salaires sont plus faibles) mais interrompent aussi plus souvent

l’épisode d’emploi.



Le dispositif d’intéressement ’Aubry-Guigou’

Loi ’contre l’exclusion’ (juillet 1998) → loi ’relative au retour à l’emploi et

sur les droits et devoirs des bénéficiaires de minima sociaux’ (mars 2006).

Ce qui est annoncé (et en partie fictif) pour la variante ’Aubry’ :

1. Cumul du salaire et de l’allocation RMI est intégral durant le

trimestre d’entrée dans l’emploi (’Aubry’ versus ’Guigou’).

2. Cumul de la moitié (a = 1/2) du salaire et l’allocation RMI durant

les 4 trimestres suivants (’Aubry’ versus ’Guigou’).

3. L’intéressement prend fin.

Un nouvel épisode d’intéressement peut être initié si les revenus d’activité

déclarés sont nuls durant au moins un trimestre (fraude, enchâınement de

plusieurs contrats différents, reconstitution des droits à l’intéressement).



Inanité

Argument :

1. les allocataires ’durablement’ en emploi perdent le droit au RMI

(w̄3 > µ− ρ) ;

2. Pour a petit, w̄2 ' w̄3 : les allocataires qui prolongent l’épisode

d’emploi au-delà de la période de cumul intégral perdent le droit au

RMI ; ils ne bénéficient pas d’un abattement plus généreux.

3. On a w̄1 < w̄2 : les allocataires en emploi au salaire w̄1 sortent de

l’emploi après la phase de cumul intégral. Ils ne bénéficient pas d’un

abattement plus généreux.

Mais, pour a suffisamment élevé, les allocataires en deuxième période

d’emploi restent bénéficiaires du RMI ⇒ l’inanité tombe.



Incitations à l’emploi dans le dispositif Aubry-Guigou
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Hausse des ressources propres
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→ forme de dualisme analogue à la précédente.



L’intéressement ’Borloo’

D’octobre 2006 à juin 2009, l’intéressement est organisée autour :

1. de primes mensuelles accordées aux allocataires tant que dure

l’épisode d’emploi ; ces primes sont ’forfaitaires’ pour des durées de

travail élevées, et proportionnelles sinon.

2. d’une « prime de retour à l’emploi » versée au 4ème mois d’emploi

(après le trimestre de cumul intégral).

Cette prime n’est pas conditionnelle au maintien du droit au RMI lorsque

l’allocataire est en emploi : l’inanité ne tient plus.



Perception et déclaration des revenus d’activité

Il existe un décalage temporel entre le moment où les revenus d’activité

sont perçus et celui où ils sont déclarés et pris en compte par

l’administration dans le calcul des droits au RMI : ces revenus sont

déclarés trimestriellement, et sont donc pris en compte avec un trimestre

de retard.

Retarder le moment où les revenus d’activité sont effectivement imposés

incite les allocataires, s’ils manifestent une préférence pour le présent, à

rentrer plus facilement dans l’emploi : on peut rendre compte de l’emploi

en-dehors de l’intéressement, au moins pour les allocataires suffisamment

myopes (qui ne prennent pas en compte la ’sanction’ financière en cas de

sortie de l’emploi).


